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Délibération n°42/CT/2023 du 27/03/2023 portant approbation de mise à la réforme du 
véhicule 200 310 P ; autorisant le maire à faire procéder à sa vente en l’état 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics, notamment l’article L. 2241-1 ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le budget principal ; 
VU le courrier daté du 16 janvier 2022 émanant de la SARL garage Simeton Raiatea ; 
 
Considérant que conformément à l’article L. 2241-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), 
le conseil municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par la 
commune ; 
 
Considérant l’état de vétusté manifeste du véhicule immatriculé 200 310 P dû en partie à très mauvais suivi 
des utilisateurs et à une absence d’entretien ; 
 
Considérant l’immobilisation du véhicule concerné ; 
 
Considérant que ledit véhicule ne fait l’objet d’aucun amortissement en cours ; 
 
Considérant la nécessité de céder ledit véhicule 
 
Considérant la nécessité de respecter la sincérité budgétaire et les principes de transparence des comptes et 
de fiabilité des résultats ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 27 mars 2023 

ADOPTE 

Article 1 :  Le conseil municipal approuve la mise à la réforme du véhicule immatriculé 200 310 P. 
 
Article 2 :  Le conseil municipal autorise le maire à faire procéder à sa vente en l’état avec une mise à prix 

de 100 000 Fcfp. 
 
Article 3 :  La recette est imputée au compte 775 de la section de fonctionnement du budget principal. 
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